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Le mot du Maire 

Madame, Monsieur, 

Le mois de septembre est synonyme de la rentrée. Les élèves 
empruntent de nouveau le chemin des établissements scolaires et 
la vie associative redémarre sa saison au rythme des assemblées 
générales, de l’organisation des initiatives et des compétitions. 

Septembre va bientôt tirer sa révérence et la fête de la châtaigne se 
faufile dans le calendrier pour lancer les festivités. 

Le mois d’octobre est en rose pour sensibiliser au dépistage du 
cancer du sein et récolter des fonds pour la recherche. 

Plusieurs initiatives auront lieu à Lewarde organisées par les 
associations et la municipalité, notamment le 19 octobre, place Elsa 
Triolet. 

Un grand bravo et félicitations au monde du bénévolat qui est 
encore au rendez-vous pour que toutes ces manifestations puissent 
exister.          
 

                                                                    

 

Alain BRUNEEL, 

Maire 

 
 

Liste électorale 

Vous habitez Lewarde, vous n’êtes pas encore inscrit.e sur les listes électorales. Vous voulez y remédier ? 

Présentez-vous en mairie, aux heures d’ouverture, avec un justificatif de domicile et une pièce d’identité. 
 

Octobre rose 

Le samedi 19 octobre, la population est conviée à participer à différentes manifestations qui vont se dérouler dans 

la ville. 

 
Qu’est-ce que l’évènement octobre rose ? C’est une campagne annuelle mondiale de communication destinée à 

sensibiliser les femmes au dépistage du cancer du sein et à récolter des fonds pour la recherche. Le symbole de 

cet événement est le ruban rose.  

 
Des informations plus précises sur le déroulé vous seront communiquées dès que la programmation de 
l’évènement sera achevée. 
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C’est un principe selon lequel une 

personne doit s'employer à respecter les 

droits de ses voisins, ainsi que les 

obligations qu'elle a à leur endroit.  

 

Ce principe de bon voisinage est parfois 

difficile à vivre. 

Les remarques qui sont faites le plus 

souvent aux élus :  

-La limite séparative de terrain n’est pas 

entretenue et des ronces débordent sur 

ma propriété. 

-Des arbres ou des arbustes non 

entretenus empiètent sur mon terrain (ou 

sur la voie publique),  

-Les chiens du voisin aux aboiements 

intempestifs nuisent à ma tranquillité …  

-Mon voisin nourrit les animaux errants et 

la nourriture attire les rats.  

- Mon voisin tond aux heures où je rentre, 

cela me dérange. 

 

Le nettoiement des caniveaux et des 

trottoirs par chaque riverain participe 

également aux règles nécessaires de bon 

voisinage. 

 

Un peu de compréhension et d’empathie 

peut permettre de bien vivre ensemble en 

toute convivialité heureuse pour une vie 

plus agréable pour tous. 

 

 

 

 

 

 

 

Le bon voisinage Travaux 

Les travaux d’assainissement de la rue de l’Egalité sont terminés.  

 

Il reste à remettre en état le revêtement de la chaussée. Ce travail 

sera effectué dès la fin des travaux de même nature rue des  

Bleuets pour un chantier commun aux deux rues.  

 

Une économie financière d’échelle sera ainsi réalisée. 
 

Marché 

Le marché reprend un rythme normal, place Elsa Triolet. 

Le jeudi matin le poissonnier est présent tous les jeudis, la 

fromagère est présente toutes les deux semaines : 3 octobre, 17 

octobre…,  

 
 

Emploi 

Madame Adeline Lavaure, conseillère en 

insertion professionnelle, service emploi 

formation accueille les demandeurs 

d’emploi chaque 4ème mercredi du mois 

de 14 h à 16 h 30 dans les locaux de la 

CCCO, allée du bois, à Lewarde. 

 

 

 

Environnement 

La municipalité continue ses actions pour protéger au mieux la 

nature et les habitants des effets de la pollution. 

 

Au cours des semaines prochaines, de nouveaux cendriers vont 

être installés y compris aux arrêts d’autobus pour récupérer les 

mégots et poursuivre la lutte contre la pollution des sols et de 

l’eau. 

 

A titre d’essai que les élus espèrent concluant, un tri sélectif des 

déchets sera opérationnel à deux endroits de la commune, sur la 

voie publique, grâce à l’installation de poubelles dédiées.  

De nouvelles dispositions pour améliorer le tri au cimetière seront 

mises en application. 

 
Tout cela ne peut réussir qu’avec l’implication volontaire de tous 
les habitants et usagers pour le bien de tous.   
 

Le samedi matin : 

- Le rôtisseur s’installera, le 

maraîcher vendra ses légumes bio 

toutes les semaines,  

- le pâtissier sera sur place toutes 

les deux semaines le 5 octobre, le 

19 octobre …,  

 

- le brasseur interviendra de 

temps à autre ainsi que le vendeur 

de spiritueux qui propose 

dorénavant une sélection de 

boisson et apéritif sans alcool, 

dont certains sont disponibles à la 

dégustation. 
 

  

  

  

    

  

  

   

    

  

  

  

   

  

   

 

  

   

   

   

    

  

  

  

   

 

 

  

  

   

  

  
  



 Rentrée scolaire 

Le vendredi 30 août, jour de la prérentrée des enseignants, 

Monsieur le Maire accompagné d’élus a rendu une visite de 

courtoisie aux professeurs des écoles et en particulier à Madame 

Virginie Desmarre, nouvelle directrice. 

Il a vérifié les bonnes conditions matérielles d’accueil des élèves 

à l’orée de cette nouvelle année scolaire. 
 

Ecole Salengro  
Madame Laëtitia Humery (photo ci-dessous) a quitté la direction de 

l’école. Elle est remplacée par Madame Virginie Desmarre 

précédemment directrice à Aubigny-au-Bac. 

Ecole maternelle Victor 
Hugo 
Le personnel enseignant 

est stable hormis le 

départ de Madame Émilie 
De Jong (photo ci-contre) 

suite à une suppression 

de classe. 
 

Taxes foncières pour 2024  

Elles sont établies par un vote du conseil 

municipal, par les collectivités 

territoriales et divers organismes. 

 

La commune n’a pas augmenté le taux de 

prélèvement seule la base chiffrée qui 

relève d’une décision de l’Etat a augmenté 

sur les propriétés bâties et non bâties. 

 

Le taux sur les taxes spéciales (1) a 

diminué de 0,021 % sur le bâti et augmenté 

de 0,67 % sur le non bâti. 

 

La taxe GEMAPI (2) a diminué de 0,019 % 

sur le bâti et de 0,04 % sur le non bâti. 

 

La chambre d’agriculture a augmenté son 

taux de prélèvement de 0,34 %. 

 

Le taux des autres prélèvements est 

inchangé. 

 

(1) La TSE est une taxe spécifique dédiée à 

l’action foncière qui vient en complément 

des 4 taxes directes (Taxe d'Habitation, 

Taxe Foncière Bâtie, Taxe Foncière Non 

Bâtie, Contribution Foncière des 

Entreprises). 

 

(2) La GEMAPI constitue un cadrage 

législatif fondé sur l'idée d'une synergie 

entre une gestion plus efficace du risque 

inondation d'un côté et la restauration des 

milieux aquatiques de l'autre, articulée 

autour du maintien de plaines. 

 

 

 

 

 

Visite à l’école Salengro 

Visite à l’école Victor Hugo 

   

 

   

   

   

    

   

    

   

    

  

     

    

   

  

    

 

 

    

 

    

    

   

   

   

 

   

     

 

    

   



 

Le lien entre perturbateurs endocriniens 

et troubles autistiques est établi. 

 

Les enfants exposés in utero à des taux 

élevés de bisphénol A ont un risque accru 

de développer un syndrome autistique. 

Un cas d’autisme sur 30 pourrait être évité.  

L’union européenne ne l’interdit toujours 

pas. 

 

 

 
 

 

 

 

Le bisphénol  

Du plastique dans le Coca-

Cola 

Une expérimentation a été menée.  

Jusqu’à 46 fragments de micro plastiques 

ont été détectés dans une bouteille d’un 

litre de Coca-Cola ouverte vingt fois. 

 

6 sortes de plastique ont été identifiées. 

L’agence nationale de sécurité sanitaire 

(ANSES) et la Direction générale de la 

répression des fraudes (DGCCRF) ont été 

saisies pour qu’une enquête soit diligentée. 

 

 
 

 

 

 

Jardins fleuris 

La remise de récompense aux 28 familles participantes a eu lieu 

le vendredi 13 septembre, salle des fêtes. 

 

Monsieur le Maire a adressé aux personnes présentes ses plus 

vifs remerciements pour le travail accompli en faveur de 

l’environnement et la participation à l’embellissement de la 

commune.  

 

Il a tenu à associer à ces remerciements les services techniques 

de la ville qui ont assuré, cet été, un travail remarquable 

d’entretien des espaces verts. 

 

Marché de Noël 

Organisé par l’Amicale laïque, il aura lieu le dimanche 8 

décembre, salle des fêtes.  

Associations, particuliers, commerçants locaux, si vous voulez 

proposer des produits artisanaux (objets, plats, pâtisseries, 

œuvres artistiques …) à la vente, contactez dès à présent M. Léger 

au 03 27 96 33 57. 

L’emplacement est gratuit sous réserve des places disponibles.  

 

Mouvement d’humeur : les 

réseaux numériques ne sont 

pas que sociaux !  

Ils participent trop souvent à la 

désinformation, au dénigrement, à la 

manipulation sociale et politique en 

colportant de fausses informations. 

 

En ce qui concerne des évènements 

survenant dans la commune, au lieu 

d’élucubrer sur internet en propageant des 

explications parfois malveillantes, il suffit 

« à l’ancienne » de téléphoner ou de se 

rendre en mairie voire même, plus 

moderne, envoyer un mail. 

 

 
 

 

 

 

   

 

  
   

    

   

   

    

    

   

  

  

 

  

  

    

    

 

  

    

 

   

  

  

   

   

  

   

  

   

    
 



Ping Pong Club Lewardois 

Monsieur Palié, président, a invité les pratiquants le samedi 7 septembre à débattre de l’avenir du club. Notre 

maire Monsieur Alain Bruneel ainsi que Monsieur Georges Cino maire d’Ecaillon et de nombreux élus ont assisté 

à la réunion. 

 

Le PPCL a 45 ans d’existence. Outre le souci d’obtenir les meilleurs résultats sportifs possibles, il a la volonté 

empathique d’établir un partenariat actif avec d’autres associations. 

Si le départ de joueurs a été préjudiciable aux équipes phares du club, la formation des jeunes est toujours aussi 

efficace. 

 

Elle s’est traduite cette année en particulier par les excellents résultats de l’équipe des cadets composée de 

Matthias Bailleul, Alexi Dusart, Eliot Gouvy, Thomas Hamy (photo 1), de l’ascension conséquente dans la hiérarchie 

du tennis de table de Hugo Carlier, Noa Carlier, Théo Hamy, Léane Palié (photo 2). 

 

 

 

L’organisation du championnat du Douaisis à Ecaillon a été un réel succès. De vifs remerciements ont été adressés 

au nom du club par M. Palié à Monsieur Cino qui a proposé des conditions optimales d’accueil de la compétition. 

Monsieur Alain Bruneel a souligné l’excellent esprit sportif, convivial du club qui obtient de belles réussites 

sportives. 

Une réflexion active est menée afin de « repousser les murs » pour une meilleure accessibilité sportive aux 80 

licenciés et aux 11 équipes engagées mais aussi à l’USL et au judo-club.  

Monsieur Yann Mazingue a présenté le bilan de trésorerie en équilibre.  

Monsieur Christophe Jaspart, vice-président du club, présent dans la structure dès la création du club occupe des 

fonctions de dirigeant, joueur, capitaine d’équipe. Il a été honoré par la fédération de tennis de table qui lui a 

décerné la médaille de bronze du mérite départemental (photo 3). 

 
Des liens partenariaux forts unissent déjà les clubs sportifs ainsi que les pratiquants du foyer de vie 

d’Auberchicourt, tous occupants de la salle omnisports.  

Le club a également des rapports privilégiés avec l’école Salengro. 

En fin d’année sportive, une animation sportive et conviviale associera le PPCL et le club de javelot billons des 

Houillères.   

 

Le bureau est composé aux postes 

clés de Monsieur Palié, président, 

de Mesdames Bénédetti et 

Masselot, secrétaires, de Monsieur 

Yann Mazingue, trésorier.   

 

1 
2 

3 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

   

  

  

 

   

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Balade canine sur Lewarde 

Le jeudi 12 septembre 2024 les membres de 

l’association se sont réunis en Assemblée 

générale en mairie en présence des adhérents, 

de Monsieur le Maire et d’élus municipaux. 

La Présidente a présenté le bilan moral. 

L’association a bien évolué et s’est fortement 

développée tout en constituant un groupe soudé. 

 

La secrétaire fait le bilan d’activité en indiquant la polyvalence des objectifs de 

l’association. 

Elle a fait preuve de solidarité en participant aux marches au profit d’octobre rose, 

des « patounes en Nord », à des visites au centre Hélène Borel… 

 

Le domaine artistique 

n’a pas été oublié avec 

les séances de 

shooting photo avec 

Giovanna. 

 

De multiples sorties ont amené les « toutous » au 

color run d’Erchin, à Wingles, à participer au marché 

de Noël, à organiser un DogTrail pour la fête de la 

châtaigne et … pour les maîtres à participer à un 

barbecue.  

 

Les chiens de l’association sont sportifs. Ils 

bénéficient de la part de leurs maîtres de 

balades quotidiennes. Ils se sont exercés au 

paddle, au kayak, ont participé à des courses 

(color run, woof run). 

 

Ces actions seront pour la plupart toutes renouvelées et de nouvelles viendront s’ajouter.  

La trésorerie est équilibrée 

Les bilans moral, d’activité et financier ont été votés à l’unanimité. 

L’adhésion est de 25€ par adhérent et 5€ par chien. 

Monsieur le Maire a félicité les adhérents pour leur esprit créatif, leur participation aux évènements festifs de la 

commune. Elle propose des activités pour les chiens offrant un plus pour les habitants. 

Le bureau est constitué en particulier de Madame Jade Bruneel la Présidente, de la secrétaire Madame Audrey 

Lourdelle-Théron, de la trésorière Madame Marion Ledoux. 

Pour tout contact : 06 59 99 51 46 ou baladecaninesurlewarde@gmail.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

  

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

   

 

 

 

  

 

 

 



Plus d’informations sur la page Facebook, suivez les actus, cliquez et partagez 
 

Syndicat d’Initiative 

Marcher, bouger à Lewarde 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 



Les textes présentés correspondent aux écrits envoyés par les groupes sans aucune modification orthographique ou 

grammaticale apportée sur ceux-ci. 

Groupe majoritaire : « continuons ensemble pour Lewarde » 16 élus 

Tribune d’expression libre 

« L’alternative Lewardoise » 2 élus 

« Pour Lewarde, un nouvel élan » 1 élu 

Conformément au règlement intérieur du Conseil Municipal, seul un groupe composé au moins de deux élus peut 
accéder à cette tribune.  

 

Les JO ont montré un visage de la France qui a surpris les Français eux-mêmes tant la concorde, l’enthousiasme 

ont été exceptionnels mais les forces de l’argent ont d’autres projets.   

 

Après tant d’années de discours radicalement idéologiques, haineux, racistes, de dénigrement de l’extrême 

droite contre toutes les évolutions de la société tel le mariage pour tous, après tant de rejets continus des 

migrants, des homosexuels, des arabes, des juifs … vivre ces deux semaines nous a donné foi en un avenir de 

tolérance dans une démocratie dont il faut, à l’évidence, renouveler les conditions de son application.   

 

Biberonnés, manipulés par des émissions des télévisions privées comme celle de Cyril Hanouna, les Français 

sensibles aux diatribes extrémistes, après ces jeux olympiques pourront-ils continuer d’imaginer que l’avenir de 

la Nation passe par le fascisme et un retour aux années 30 de sinistre mémoire ? 

 

Comment la pensée politique a-t-elle pu déboucher, en 2024, sur des idées aussi nauséabondes ? 

 

Les difficultés financières vécues par de nombreuses familles les ont conduites, encouragées par l’extrême 

droite, à rechercher un ou des boucs-émissaires alors que la crise que nous connaissons n’est que le reflet d’un 

partage insuffisant des richesses produites : en France, de plus en plus de milliardaires et de plus en plus de 

pauvres. 

 

Des milliardaires tels que Stein, Bolloré, Musk … investissent en France et dans le monde une partie de leurs 

immenses fortunes pour promouvoir des idées qui vont à l’encontre des intérêts du plus grand nombre. 

Le plan « Périclès » du milliardaire Stein (exilé fiscal) est destiné à financer le RN et affidés pour un gain envisagé 

de 1 000 communes aux élections municipales de 2026 par une offre d’outils (communication, playbook, analyse 

de données, financement, besoin en ressources humaines …) le tout accompagné par une « instruction » 

théorique, logistique et pratique. 

Bolloré met au pas idéologique le contenu des journaux qu’il rachète …. 

 

Les réseaux dits sociaux prolongent cette manipulation tout en véhiculant souvent de fausses informations. 

Chers concitoyens, face au capitalisme qui détruit l’humain et la planète, face au danger d’un RN soutenu par les 

élites financières, n’acceptons pas le libéralisme sauvage qu’il prône. Soyons déterminés à défendre la dignité, la 

liberté et une vie meilleure pour tous.    

 

Tribune non reçue 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 


